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Rapport national Grec.

Rédigé par Pierrine-Angélique Koriatopoulou (Docteur en Droit, Avocat)

I:D: 2 : «L’ étendue de l’ interdiction de contournement des dispositifs techniques de protection des droits – Exceptions.

Réponses au questionnaire du Pr.: Sirinelli 

I.

1.1. La Loi  2121/1993 a incorporé les dispositions de la Directive 91/250/CEE relatives à la protection technique des logiciels. Art. 40-44. La Loi prévoit encore la possibilité de décréter des spécifications spéciaux a: pour les équipements et/ou le matériel utilisés pour la reproduction des œuvres, afin d’ empêcher ou de limiter l’ utilisation qui porte atteinte à l’ exploitation normale de l’ œuvre, art. 59, b: pour les exemplaires de son ou d’ image ou de son et d’ image qui doivent porter du timbre ou du ruban spécial, art. 61 de la Loi. La Loi interdit prévoit enfin à l’ article 62, la disposition, l’ utilisation ou la détention d’ équipements décodeur des signaux électromagnétiques des organismes de radiotélévision.

1.2. Aussi, il est prévu qu’ on peut décréter l’ utilisation des systèmes qui permettrons l’ identification des œuvres utilisées ou reproduites, ainsi que l’ étendue et la fréquence de leur utilisation ou reproduction, art. 60.

1.3. Une peine d’ emprisonnement d’ un an au moins et une amende de 1 à 5.000.000 de drachmes est prévu (art. 66 §5) pour:

· celui qui utilise ou met en circulation ou possède en vue de mettre en circulation des systèmes ou des moyens qui ont pour but de faciliter la neutralisation d’un système technique qui protège un programme d’ ordinateur, 

· celui qui fabrique, introduit, utilise, met en circulation ou possède en vue de mettre en circulation de dispositifs ou du matériel utilisé pour la reproduction des œuvres qui n’ est pas approprié selon les spécifications prévus par le Décret spécial issue dé après l’ art. 59 de la Loi, 

· celui qui fabrique, introduit, utilise, met en circulation ou possède en vue de mettre en circulation d’ objets ou agit de manière à neutraliser le résultât des spécifications prévus par le Décret, 

· celui qui reproduit ou utilise des œuvres sans l’ utilisation des équipements ou des systèmes issus d’ après l’ art. 60 de la Loi.

· celui qui met en circulation ou possède en vue de mettre en circulation d’exemplaires de son ou d’ image ou de son et d’ image sans le timbre ou le ruban spécial. 

1.4. Par le biais des dispositions du droit pénale commun, (ex. Falsification de document), ou par certains dispositions spéciales (Art. 16 de  la Loi 1730/85 sur la radiotélévision, protection des signaux).

1.5. Oui, surtout en ce qui concerne la protection des logiciels.

1.6. Oui, sûrement.

1.7. Non pas encore.

II. 

2.1. Non, pas encore.

2.2. Oui.

2.3. Par les dispositions de la Loi 21121/1993 analysées plus haut, ainsi que par certains dispositions du droit pénale ou par certains dispositions spéciales.

2.4. – 2.5. Voir plus haut (question 1).

2.6.  Celui qui utilise ou met en circulation ou possède en vue de mettre en circulation des systèmes ou des moyens qui ont pour but de faciliter la neutralisation d’un système technique, celui qui fabrique, introduit, utilise, met en circulation ou possède en vue de mettre en circulation de dispositifs ou du matériel utilisé pour la reproduction des œuvres, celui qui reproduit ou utilise des œuvres sans l’ utilisation des équipements ou des systèmes issus d’ après l’ art. 60 de la Loa, ainsi que celui qui met en circulation ou possède en vue de mettre en circulation d’exemplaires de son ou d’ image ou de son et d’ image sans le timbre ou le ruban spécial. 

   Les délits doivent être commis par fraude.

2.7. Non.

2.8. La Loi n’ utilise pas le terme «effectif».

III.  La Loi 2121/1993 ne prévoit des exceptions aux sanctions prévues pour les délits précités. 

